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Bruxelles, le 26 février 1927. 

A Monsieur le Président de la Chambre des Représenumts, à Bruxelles. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT' 

J'ai l'honneur de vous transmettre une note relative à divers amendements à 
apporter au projet de Budget des Recettes et des Dépenses extraordinaires pour 
l'exercice 1327. 

Les uns se rapportent aux dépenses, un autre aux recettes. 
Les amendements relatifs aux dé.penses se traduisent par les augmentations et 

les diminutions ci-après : 

I. - Dépenses eœtraordincire« proprement dites 

Augmentations. Diminutions. 

Ministère de l'Agriculture 
Id. des Travaux publics . . 
Id. de la Défense Nationale . 
Id. des Finances 

. fr. 7ä0,000 )) )) 

3ä,·t55,000 )) )) 

)) f ,580,000 )] 

2.127 ,4t2 i7 » 

+ 38,032,lt-{2 17 J ,580.000 )) 

AuG1tl&'ITATION . fr. 36,452,412 t7 

(1) Budget, n° 4-X VI. (·t) Begroeting, n' 4-XVI. 
H 
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Il. - Dépenses non permanentes «[eretue« à la réparation des Dommages 
de Gue,·re: 

Ministère de l' Agriculture 
(cl. des Travaux publics 

Augmentation. Diminution. 
- 

. fr. 103,000 )) )) 

8,314!!>,000 )) )) 

- + 8,Mi8,000 )) )) 

ÁUGb!ENTA1'lON . fr. 8,414!8,000 )) 

Snit, pour l'ensemble des dépenses, une augmen- 
tation de . . . • . fr. /.4:4,900,412 i7 

Les amendements concernant le Ministère des Travaux publics comprennent, 
entre autres, des crédits s'élevant ensemble à 25,000,000 de francs, en vue de 
I'exécution des travaux les plus urgents pour remédier aux inondations. 

L'amendement aux Becettres extraordinaires proprement dites se traduit par 
une une augmentation de 9,000,000 de francs provenant du produit des coupes 
supplémentaire à réaliser dans les forêts domaniales. 

A.gréez, je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi 
. dération. 

Le Ministre des Finances, 
B0

• M. HOUTART . 
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AMENDEMENTS. 

TABLEAU 1. 

DÉPENSES EXTRA 
ORDINAIRES, 

Ministère de !'Agriculture. 

I. - Dépense» extraordinaires 
proprement dites. 

TABEL 1. 

1 BUITENGEWONE UITGAVEN. 
1 

! Ministerie van Landbouw. 

L -- Eigenli,ike buitengewone uitgaven. 

ART. ·l8bis (nouveau). - Trnuaux extraordiuoircs A1tT. l8°is (nieuw). - Buitenqetoone werken van 
de voirie [orestière, de reboisement, etc, prëalobles boschweçru, vn11 herbebossclting, en:r.., l'om·11-fi1wmde 
Oil consécutifs au:v coupes supptëmentaires li réaliser o( voujeud« de ù1 de domei11bo.,sche11 uit te voeren 
dans les [orëts do111a11ùile8. . fr. n;o,ooo »' uunuullenüe hakken fr. 1r.o,ooo » 

Le Gouvernement a décidé de réaliser dans les forêts domaniales, en I H27, 
des coupes supplémentaires. Il a été reconnu que celles-ei ne pouvaient avoir lieu 
qne moyennant l'exécution de travaux extraordinaires de voirie forestière, etc. 

Le produit des coupes supplémentaires envisagées est évalué à 9,000,000 de 
francs qui sont prévus en recettes extraordinaires. 

Il. - Dépenses non permanentes a/f"i.; 
rentes aux réparatiens des dommages 
de querre. 
ART. 29bia (nouveau). - Arriérésrésultlt11t de la 

pérëquation des pensions. (Loi du 29 juillet ·l9i!6, 
art. 52.J . • . . . • . . • fr. !03,U00 " 

Il. , Niet bestendiqe uitgaven in ver- 
band met het herstel der oorlogs 
schade. 
A1rr. 29bl, (nieuw). - Achte>·stall-ige ,,ommen 

voortvloeiende uit tie perequatie der pensioenen. (Wet 
va11 '29 Juli -19t6, art. 52.) . . fr. i03,000 » 

Crédit nécessaire pour la liquidation des arriérés à résulter de la péréquation 
des pensions de fonctionnaires ayant appartenu à l'ancien Ministère des Affaires · 
·Économiques. 

Ministè1•e des Travaux: publics. Ministerie van Openbare wer:.u:m. 

I. - Dépenses extraordinaires 
proprement dites. . 

ART. :J3. - Hout es et raccordements : 1 

2 • Beconstruction , aruélioraiion, réfection, etc, 
. fr. ·19.0U0,000 ;, \ 

I. - Eigenlijke buitenqeuone 
uitqtmen . 

AIIT. 33. - Banen en verhindingen : 
~-> Heraanleg, verbetering, herstelling, enz. 

fr. ·19,000,000 » 

"' Il y a lieu de remplacer le poste 2 de la province de Hainaut, dans le relevé 
des travaux à exécuter (Annexe Il) par : 

2° Route de Mons, par Beaumont et Chimay vers Rocroy. - {{é/ection entre 
Mons et Ramee . . fr. 1,200,000 >> 

L'amendement terni à permettre de prélever sur le crédit de ·I ,200,000 francs 
la somme nécessaire pour achever les travaux sur la section lions-Beaumont. 
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All'!'. 44. - aieuse, etc. . . fr. 32,900,000 » 1 An·1·. 44. - ~laas, enz.. . . fr. 32,900,000 •> 

Augmentation de ·15,fl00,000 francs 
se décomposant comme suit : 

a) -1 ,500,000 francs en vue de porter de 2,500,000 à 4,000,0ÓO de francs 
le crédit prévu au ti" pour l'amélioration et l'endiguement de 
la Meuse en aval de Liége (3" tranche d'une dépense estimée 
à ·lO millions de francs). Le crédit. de 2,500,000 francs est 
insuffisant pour permettre la continuation des entreprises en 
cours et des travaux. á adjuger cette année. 

b) -l/t,,-t00,000 francs pour effectuer les travaux. les plus urgents en vue de 
remédier aux. inondations. Le Gouvernement a décidé de consacrer, pour 
l'ensemble des voies navigables du pays, un crédit spécial de 25,000,000 de 
francs à ces travaux. Ceux-ci, en ce qui concerne la Meuse, sont les suivants : 
t O Établissement de digues longitudinales et de digues transversales sur le 

territoire de Flemalle-Grnnde , Jemeppe, Tilleur, Sclessin, 
Ougrée et Liége 9,000,000 11 

Il s'agit d'un ensemble de travaux indispensables pour mettre 
les communes de Jemeppe, Tilleur et Liége ù l'abri des inon- 
dations. 

2° Construction d'un collecteur drain et rectification de la 
rive droite de la Meuse, aux abords du nouveau pont .de Coron- 
mense . 3,000,000 1> 

3° Consolidation et exhaussement (les digues à Smeermaes, 
le long du canal de Maestricht à Bois-le-Duc, à Uyckhoven, 
à Cothem et à Maeseyck . 2, i00,000 ,, 

TOTAL. . fr. -14, 100,000 » 

Aur. 45. - Sambre, etc. . . fr. 5,800,000 » 1 Aur. 45. - Samber, enz. . . fr 5,800,000 » 

Augmentation de 2,600,000 francs, 
pour l'exhaussement et la consolidation des endiguements sur le territoire de 
Marchienne-au-Pont, y compris lu reconstruction du pont à chaines, et pour 
l'achèvement des endiguements de l'Eau-d'Heure et de Tamines-Aiseau. 

Ces travaux, destinés à mettre la commune de Marchienne-au-Pont à l'abri 
des inondations et à compléter les endiguements déjà entamés sur le territoire 
de Tamines-Aiseau, constituent l'un des points du programme dressé pour I'uti 
lisation du crédit spécial dont il s'agit à l'article !~!L 

AnT. -H. -· Canaux: houillers, etc. . . . . . 1 AllT. 47. - Koleoafvoervaarten, enz. . . . 
. . . . . . . . . fr. 2=>,875,000 » . . . fr. ~5,875,000 >> 

Diminution de 4,725,000 francs, 
provenant de ce que le crédit de 30 millions de francs, prévu au 2° pour les tra 
vaux de mise à grande section du canal de Charleroi à Bruxelles, en aval de 
Clabecq (5° tranche d'une dépense totale estimée à lflf-> millions de francs), est 
ramené à 25,875,000 francs. 

ART. 4!). - Canal de ~Ions ù Condé, etc. . . , .!\11T. 49. - Vaart van Bergen naar Co~dé, enz. 
. . . . . . . . . . .. fr. 385,000 » . . . . . . .....•• fr. 38iJ,OOO » 

Augmentation de 85,000 francs, 
pour l'exhaussement des digues entre le pont-levis des Postes et l'écluse n• 2, 
à Jemappes. 
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A1n. :m. - Canaux de Liég·c ii Auvers, etc. · 1 Ain. 50. - Vaarten van Luik. u~tar Antwer 
. . . . . . . . . . . . fr. 3,180,000. >> pen, enz. . . . . . . . . . Ir . .'l,78(),000 » 

Augmentation de 900,000 francs, 
provenant de cc que : 

a) Le crédit de ·l ,500,000 francs inscrit nu ~l0 ponr l'amélioration de la 
navigation aux abords des écluses doubles -l, 2 et 3 et la construction de 
nouvelles écluses au canal de jonction de la Mense à l'Escaut (3° tranche d'une 
dépense totale estimée à 14 millions de /1·wws), est porté à 2,500,000 francs. 

b) Le crédit de 500,000 francs, prévu au t">0 pour les travaux à exécuter au 
nouveau canal Anvers-Liège, section Anvers-nouveau pont-rails d' Hérenthals 
(3" tranche, et non 4". d'une dépense totale estimée ù 90 millions de francs), est 
ramené à li,00,000 francs. 

ART. 5~. - Haine, etc. . fr. \JOO,OO(J » 1 1\1n. 52. -· llaiue, enz. . fr. 900,000 » 

Augmentation de 500,000 francs 

pour le recreusement de la rivière. 
Utilisation du crédit spécial de25 millions de francs dont question à l'article Mt-. 

ART. 55. - Dyle, etc. . . . fr. 4, I00,000 » l ART. 55. - [)yle, enz. 4,-100,000 » 

Augmentation de 4,000,000 de francs 
pom· l'amélioration générale de la rivière (4° tranche d'une dépense estimée à 
6,2~0.000 francs). 

Les digues de fa. Dyle inférieure sont en mauvais état et de fréquentes ruptures 
s'y produisent, causant des inondations désastreuses. Il convient de prendre des 
mesures pour remédier à cette situation qui peut devenir dangereuse et, dans ce 
but, de réaliser le programme général d'amélioration élaboré pour cette rivière. 

Utilisation du crédit spécial de 25 millionsde francs dont question à l'article 44. 

ART. 56. - Dendre, etc. . . fr. 1.,ri'!l5,000 » 1 ART. ;i6. - Dender, enz. . . fr. ·1,525,000 

Augmentation de -l ,300,000 francs, 
se décomposant comme suit : 

-1° 900,000 francs en vue des travaux de construction de la superstructure et 
de l'équipement électro-rnécanique du nouveau pont-levant sur la Dendre, 
à Termonde, en remplacement du pont dit de Ia Dendre. Les travaux de construc 
tion des culées du nouveau pont sont achevés et le vieux pont a du être démoli. 
Il reste à mettre en adjudication l'entreprise des travaux de construction de la 
partie métallique du nouvel ouvrage. 

Le pont est établi au cœur de la cité et doit assurer les communications entre 
les artères les plus importantes de la ville. 

2° 600,000 francs pour l'amélioration de la rivière entre Termonde et Aude 
gem : acquisitions de terrains. afin de permettre de poursuivre ultérieurement, 
dans la direction d' Alost, les travaux en cours dans Ia traverse de Termonde pour 
l'amélioration <le la Dendre. Un programme géuéral a été élaboré en 1919 en vue 
de cette amélioration entre Alost et Termonde. Il s'agit de l'utilisation du crédit 
spécial de 25 millions de francs dont question à l'article 44. 

3° Mais l'on renonce au crédit de 200,000 francs prévu au ,f • pour l'améliora 
tion de Ja Dendre entre l'aval d'Alost et Termonde, ainsi que (lans la traverse de 
cette ville. 
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Ain, ;i7. - ~loel'vacl't-Zttidleile_ el 0'.1~111c, etc. , Aur. :i7. - Aloervaarl-Zuitlledc_ en Dunne, enz. 
. . . . . . . . . Ir. ·1,,J;i0,000 » • . . . . • . . ir. t,350,000 » 

Angmenlation de ·1 ,,t;;0,000 francs 
se décomposant comme suit : 

a) 800,000 francs pour intensifier les dragages en vue d'assurer un meilleur 
écoulement des eaux. 

li) il?i0,000 francs pour ln rectifleation de la Ourme au droit du pont de 
Waesmunster [acquisition <Ic terrains}. 

Des travaux d'amélioration générale de la l)ul'lnc sont envisagés. lis seront 
de très longue durée. Le premier tronçon il considérer est celui compris entre 
Waesmunster el Hamme et plus pnrticulièrement la rectification de la rivière 
au droit du pont de Waesmuuster, L'acquisition des emprises nécessaires 
permettrait ln mise en adjudication de ce dernier travail en 1928, vraisem 
blablcment. 
Pour a) comme ponr b), il s'agit de l'utilisation du crédit spécial de 

25,000,000 de francs dont question à l'article •/~-1•. 

Aur , :iS. - Installations maritime; d'Anvers, etc. 1 , Anr. ;18. - Haveninrichtingen van Antwer 
pen, enz. 

1° Construction, au Kruisschans, d'une écluse ma-1 ·1° Bouwen, aan de Kruisschans. van een zeesluis, 
ritirne, de son chenal d'accès, etc. fr. -10,000,00U » van haar tcegangsgeul, enz. . fr. 10,000,000 » 

Il y a lieu de porter il 97 millions de francs, au lieu de 66,500,000 francs, 
l'estimation de la dépense totale dont le crédit sollicité de -10 millions de francs 
constitue la sixième tranche. 

2° Constrnction et mise en parfait état dt~ manœu-1 2° Aanleg en in volkomen staat van werking 
vre des organes tie l'équipement mécanique et élec- brengen van de meeanische en electrische uitrus 
trique de l'écluse du Kruis:::chans. fr. 3,000,000 n ting der Kruisschansslu is. . . fr. 3,000,000 » 

Augmentation <le 1,000,000 de francs, 
indispensable en présence dn résultat de l'adjudication à laquelle il a été procédé 
et qui a dépassé les prévisions, une hausse considérable étant survenue dans le 
prix de toutes choses depuis Ic jour où ces prévisions ont été établies. 
Ilautre part, il y a lieu de porter à. 6 millions de francs l'estimation de la 

dépense totale. 

3° Construction d'un canal maritime et de mur, 1 3° Aanleg van een zeekanaal en van kaaimurne 
de quai au nord d: ,\1wer_s, entre la _Lli gued,! _Wi lm ars- benoorc_kn Antwerpen, tusschen den Wil.marsdonck 
donck et les bassins existants . Ir 'U,000.0 10 u schon dijk en rle bestaande dokken. fr. 23,000,000 » 

Augmentation de 7,000,000 de francs, 
poul' permettre le paiement aux entrepreneurs des indemnités qui lem ont été 
consenties en suite des conditions économiques actuelles. 

L'estimation ile la dépense totale doit être portée ii 0() millions de· francs. 

4° Construction d'un ~oulct de rucconlcment 1· ,!,0 Aanlr!{ van een verbindingsgeul tusschen het 
entre Ic 1'.,111ai maritime et les darses existantes. zeekununl en de bestannde zij dokken . . . . . 
. _ - . . . . . . . . . fr. ·!,i,000.000 " 1 . . _ . . . . . _ . . . fr. -t;i,000,000 » 

Augmentatiou de 5,000.000 de francs. 
~lèmc justification qu'au 3°. 
L'estimation de la dépense totale doit être portée ù 70 millions de francs. 

7° Pavagrs a11:1: abords de l'églnsc du Kruisschans. l 7° Bestratingen in den omtrek van de Kruis 
.lu bassin-canal et du g-oulet de rac,:on!enwnt. . . schansstuis. het kanaaldok en de verbindingsgeul. 
- . - . . . . . - . . . fr. 1.700.000 », _ ... - , . . . ._ • . - 1,700,000 » 

Crédit à supprimer. 
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A.ttT. ,i\/. - Escaut, etc. . . . fr. W0,000 ,, 1 Aur. ~9. -· Scheltlu.1enJ... , , , ft·. : rrno;oô6 » 

Augmentation de li-l0,000 francs, 
se décomposant comme suil : 

1° ft,00,000 francs pour l'exhaussement des dignes de la riv.e droite ~o.trq le 
Molenbeek et l'institut du Sacré-Cu-ur, it Wetteren, en vue de mettre l'agglomé1 
ration de celte comrnnne à l'abri des inoudntions ; 

·2° l00,000 frnncs pour I'exhnussernent de chemins de h<1i~1ge du .Ha(i'.t..:;Est~ll~'i 
aux endroits qui sont inondés par des crues de moyenne in:tport~HlC(}; 

Pour ces deux crédits, il s'agit de l'utilisation du crédit spécial de 'àä milli0li$ 
de francs dont il est question ü l'article 4-'~; 

il' 85,000 francs pour porter à ·I 70,000 francs le crédit inscrit au 8° pour 
l'équipement électromécanique du pont-levant de la Porte d'Anvers, ù Gand : 

D'autre part, on renonce au crédit de nr,,000 francs prévu au '1° pour I'amé 
Iioration du tleuve entre l'écluse de Berchem et l'aval de l'ècluse-d'Audenarde. ,,1 

Am, 60. - Lys, etc. . . . . fr. a,535,000 ,, 1 ART. 60. - Leie, en1.. 

Augmentation de 1,725,000 francs 
se décomposant comme suit : 
i" 1,200,000 francs pour améliorations diverses et a?9_llisi,i.ioris d'immeuhles. 
On pourra ainsi entamer les travaux d'amélioration en aval de Courtrai et 

acquérir éventuellement, à G:lncl, certains immeubles en vue de re,xé~Hio.n ulté 
rieure des travaux d'amélioration de la rivière dans la traverse 'cti ç~W,~ .ville 
(pont ~ladou et rectification du coude du Grand To quetqui lui est.contigu). 

Il s'agit de l'utilisation du crédit spécial de '25 millions de francs dont question 
à l'article 44. 

2." 550,000 francs, ponr porter à 9a0,000 francs le crédit inscrit au ·1° pour 
la rectification de la Lys au droit du cc Pont rouge)> (quotité non recouvrable), 
ce, afin de permettre de continuer les expropriations. 

3° 60,000 francs pour liquider à la. ville de Courtrai le subside alloué duchef 
des travaux de construction d'un ga rele-corps le long de l'ancièn' füai#1èlfr1Ia:'Lys, 
entre le quai du Commerce et le pont du Broei. 

D'autre part, on renonce au crédit de 85,000 francs prévu au' 6° p~in' _'l' êqùf .. 
pement électromécanique du pont de la Pêcherie. à Gand. .,. 
Enfin, il y a lieu de porter de 900,000 à ·!, -I00,000 frrn~s l;~stîr'natio'iHle=ta 

dépense totale inscrite au 5° pour le raccordement de l'extrémité aval du canal 
de la Pêcherie avec l'Escaut, la démolition de l'écluse de l'Euwe1;eu•r et du pont 
existant sur la tête aval de cet ouvrage et l'exécution. du ,.n~uv:eau,,µ~,~t 
(te tranche). 

A1t·1·. 6·1. - Canal de clèrivation_ de la Lys, etc. 1 AHT. lil. - Afleidingsvanrt der Leie, enz. . 
. . . . . . . Ir. -150,000 » . . • . • . . fr. A50,QQO » 

Diminution de 150,000 francs. 

On renonce au crédit prévu sous le 2° pour la restauration des· -tuhis.' 

ART. 6'2. - t:anal de Gand à Ostende, etc. . . . An'r. 62. - Vaart van Gent naar Oostende, enz. 
. • • . . . . fr. ·175,000 » ! . .-, ; . fr.. :·(7~,990 » 

Diminution de ~5,000 francs. 

().lil renonce au crédit de 150,000 francs prévu au 1° pour la consQ~j~.atiC>11.des 
talus. 
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Mais il y a lieu d'inscrire un crédit de l2o,OO0 francs pour les travaux de 
reconstruction du pont-tournant sur lu tète amont de l'ancienne écluse de la 
porte de Damme, à Bruges ( quotité non recouvrable). 

AnT. 66~i, (11ouvN111). - Dënur : /i,'/wl~8 et tra-1 
vaux . . Ir. füS0,000 » 

An-r. (_i6hh (nieuw), - lle111er: Studies eu Werf.en 
. fr. 2:S0,000 » 

Crédit _nécessail'e pour l'exhaussement, en aval d'Aerschot, des digues apparte 
nant à l'Etat, de façon à éviter des débordements. 

. Utilisation du credit spécial de t5 millions de francs dont il est question ù 
l'article ft,lt-. 

AnT. 7t. Phares et fanaux, _ere. . • . • 1 ART. 7 J. - Vuurtorens en kustlichten. enz. 
. . . . Ir 140,000 » . . . . . . . . • . fr. H0,000 ,, 

Augmentation de S;'>,000 francs, 
provenant de ce que : 

-t0 Le crédit de 25,000 francs prévu au 2° est porté ù 50,000 francs pour 
permettre l'achèvement de l'installation électrique du phare de Nieuport. et 
pourvoir aux imprévus. 
2° Il y a lieu d'inscrire un crédit de 60,000 francs pour les travaux d'établis 

sement d'un duc d'Albe pour le feu de direction au Krommenhoek, sut· la rive 
droite du chenal du port de Nieuport. 

.ART. 72bi• (nouveau). - 'l'mvcm:i: de démolition, 1 ART. 72bis (nieuw). - Werken tot aïbrekin«, her- 
de reconstruction et de consoiùiatiot: des murs du botuuen en versterking van de muren der toeqançs 
chenal d'accès ti l'écluse du l(attendijk. - i:tmles et ' geul tot de Kattendùksluis, Studies e11 werken. . 
tranauu: . . . . . . . . fr. 50,000 » • . fr. 50,000 » 

Crédit nécessaire pour l'achèvement des travaux en cours. 

AnT. 72•cr (nouveau). - Canal d'icouleme11t des i ART. 721~• (nieuw). - Kanflal tot afvoer van 
e~u:i; du Sud de Bruges el fossés d'enceinte de cette / het water bezuiden Bntgge en rinqqrachien dezer 
mlle . . . . . fr. -100,000 » stad . . . . . • . . . • fr. 100,00D » 

Ce crédit est nécessaire pour l'exhaussement de la diguette du canal entre 
Sainte-Croix et Damme, pour le reereusement d'une partie des fossés d'enceinte 
et pour modifier le barrage du Ketsbrug. 

Il s'agit de travaux locaux destinés à éviter des inondations dans Ia région de 
Bruges. (Utilisation du crédit spécial de 25 millions dont question à l'article lt-4.) 

Il. - Dépenses non permanentes 1 11. - Niet bestendige uitgaven in 
a/ffrentes aux réparations des dom- verband met het herstel der oorloqs- 
mages de guerre. 1 schade. . 

ART- 76. - Canal de Blaton il Ath . . 1 Ain. 76. - Vaart van Blaton naar Ath. . 
. . . . . . . fr . 255,/$40 » . . • fr ~55,540 ,, 

Pas de changement de crédit. 
}lais, il y a lieu de remplacer. pal' ce qui suit, le libellé du 1° : 
1 ° A la reconstruction du pont fixe de Belœil (première tranche d'une dépense 

totale estimée à ï00,000 francs) . . fr. 250,000 » 

ART. 79. - Escaut, etc. . . . . fr. 45.000 » J Ain. '19. - Schelde, enz. 

Diminution de ·135,000 francs. 
On renonce au l0 : Travaux de restauration des talus, digues, chemins de 

halage, bornes d'amarrage, etc. 

. fr. 45,000 » 
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' A1rr. 8L - Canal de dérivation ~e la Lys, etc. l ART. lit. - Alleidingsvaart der L~ie, ~oz. . 
. . . . . . . . . fr. 31>0,000 » . . . . . . . . . fr. 350,000 » 

Diminution de 100,000 francs. 
On renonce au crédit prévu nu 2° pour la restauration des talus. 

ART. 82. - Canal lie Gand :1 Terneuzen. - Etude» , Am. 28. - Vaart van Gent naar Terneuzen. - 
et travaux . . . fr. 2,905,000 » Studies en werken . fr 2,905,000 )> 

Augmentation de 2,730,000 francs 
se décomposant comme suit : 

1° Pour les travaux de peinturage des parties métalliques du pont-route de 
Selzaete, l'établissement d'un tableau :1 basse tension et l'électrification de la 
manœuvre des barrières de rive gauche de ce pont . . fr. 130,000 >1 

2° Pour les travaux de reconstruction et de mise en ordre ile 
service de la superstructure du pont-rails de Selzaete ainsi que 
l'équipement mécanique et électrique (solde du prix des tra- 
vaux . . . fr. i ,500,000 )) 

Les communications par rails entre les deux rives du canal 
sont interrompues depuis la guerre et l'administration des che 
mins de fer a fait de vives instances pour qne le pont-rails soit 
rétabli sans plus de retard. 

3° Pour les travaux de reconstruction et de mise en ordre de 
service de la superstructure du pont-route de Selzaete ainsi que 
l'équipement mécanique et électrique de ce pont (pour payer 
le solde du prix des travaux en cours d'exécution) . . fr. ·l ,J00,000 » 

TOTA.L. . fr. 2,730,000 » 

t\RT. 83. - Canal de Gand :1 Ostende, etc 
• . fr 400,000 1 

ART. 83. - Vaart van Gent naar Oostende, enz. 
» • fr . 400,000 » 

Augmentation de 50,000 francs, 
provenant de ce que : 
a) Il y a lieu d'inscrire un crédit de 150,000 francs pour la reconstruction du 

pont-tournant sm· la tête amont de l'ancienne écluse de la porte de Damme, 
à Bruges ( quotité recouvrable). 

b) On renonce au crédit de ·I00,000 francs prévu sous le 2° pour la consoli 
dation des talus. 

ART. 86. - Port de Nieuport, etc. . i A{l·r. 86. - liai-en van Nieu poort, enz. • . 
. fr. 7,52:,,000 ,, 1 . . rr. 7,525,000 )) 

Augmentation de f»,000,000 de francs 
pour la construction de la partie a val de l'estacade ouest avec musoir el aména 
gement de la jetée basse de Nieuport. 

Le crédit voté en -1925 pour ces travaux n'a pas été utilisé, la firme adjudica 
trice n'ayant pas entamé les dits travaux, malgré la mise en demeure qui lui a été 
adressée. Ceux-ci seront remis en adjudication à la folle enchère et la différence 
entre le montant 11e la soumission primitive et Ja somme pour laquelle les tra 
vaux seront adjugés sera réclamée aux entrepreneurs défaillants pour être versée 
dans la Caisse de l'État. 
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• A\;\ ~1• (n'ou'vëalt)' 1-,_ l'or/ de lee~numc: études 1 _ Ain. 86:•'.•. (nieuw). - Haven ·11an Zee/,rngge .- stu- 
d t,avai/.c h. 800,000 » dies et: werken . . . . I<. 800,000 ,, 

Crédit indispensable pour l'enlèvement des épaves gisant dans le port et dans 
la rade, de manière. ù obtenir une profondeur d'eau suffisante pour Ic passage 
des navires. · 

Ministère de la Défense Nationale. 1 Ministerie van Landsverdediging. 
l. - Dépensee extraordinaires 

proprement dites. 
Sw.vice . Jles ~Jablisse,rrient~, et services techniques 

de _l'artillerie. 

An~,- 97_,,,...,_,ÉclilicatioA ile dépôts tie munitions 
dans les bases (travaux,. ótmlt.,s, surveillance) 
. . . . . . , . . . . . , fr. ':l,000,l>OO » 

l. - Eigenlijke buitengewone 
uitqaoën, 

Dienst der technische inrichtingen en diensten 
der artillerie. 

Ain. 97. - Aanleggen van muniue-opslugvel 
den bij de hasisseu (werken, studiën. toezicht) . 
. · . . . . . . . . . . . . fr. 2,000,000 " 

Diminution de 3,000,000 de francs, 
résultant de I'abandon du projet d'acquisition des terrains pour la création d'un 
tlepô't11tlé "mt'i.i1Ùions'.'ù Ploegsteert. 

Le crédit maincêb'il servira ù l'achèvement des travaux de construction des 
dépôts d'Houthulst-etd'áertrijcke et :1 l'exécution de certains travaux d'arnéna 
gement de bätimetits militaires en vue 11')' entreposer des munitions. li doit 
servir également à couvrit· les frais d'études nécessaires ù la réalisation du 
progl'amme complet, d'édification et d'aménagement des dépôts de munitions. 

At\T. 98. - Fonderie royale de canons corn 
piètement de l'artillerie tfo'i:.impa~ne, lie l'nrtitler ie 
lourde '.ét: llds'nùtos hlin<l!'.is (matériel , main-u'u-u 
vre, etc Ir ·l .~70.0UO » 

ART. \18. - Koninklijke kanougieteri] : aanvul 
liu~r vau ,le vel.hu tilleru-, de zware artitleric en de 
pantserauto's (materieel. arbeid, r-nz 

. fr. 1,870,1)1)1) » 

Augmentation de :250,000 francs, 
provenant : 

1° De, ceque, les.calculs. en ce qui concerne la partie mobile des traitements 
et salaires, prévue au présent article (main-d'œuvre pour travaux extrao.-di-' 
naires}, sont effectués actuellement sur la base de H, tranches contre 8 lors de 
l'établissement des prévisions premières; 

~• De l'octroi d'une augmentation provisoire de la partie mobile, augmenta 
tión fêálëtlléi?\%:i:ihf base cle 8 tranches de fr. 7 .50 par mois (arrèté royal du 
30:frH1t1·Î926/1Jfoniieur du 1°·· septembre 1926); · 
3• Du relèvement provisoire de l'indemnité familiale à partir du. troisième 

enfant '(àrrêtê' 1·oyafdn 2lt- septom bre -1926. i•loniteur du 29 dito. 

i\RT. 99. - Arsenal de consiruction matériel 
anti-gaz, caissons pour mitrailleuses lourdes, cais 
sons ~l9m mitrailleuses légères, voitures type four 
gon d'infanterie, · bufllel~ries (équipements pour 
fusils mitrailleurs ·! ,ii I main-rl'œuvru. etc.) 

. fr. ;;,,t->H,000 

Au'r. 99. - Constructie- arsenaal : anti-gasmate 
rieel munitiewagens voor zware machinegeweren, 
munitiewagens mot· lichte mnchinegeweren, rij 
t11igen type pakwagens voor infanterie, leder 
goed (uitrustingen voor mitrailleurgeweren 15) 

» 1 (arbeid, enz./ . fr. ;i,.i~·l ,000 ,, 

Augmentation de 800,000 francs 
due :JUX rnèmes causes que celles mentionnées ;1 l'article US. 

ART_. -100._ - ~lannfac111\'_l\d'al'lnes: complètement 
de I'ärmemënt portatif'eU:les arme, automatiques, 
matériel de tir, '(main-d'œuvre, CIC.j 

· tr. 1,0:i7 ,800 » 

Atn. ·!!:JO. - Wapenfabriek : aanvulling van ile 
draagbare bewapening en van de automatische 
wapenen, schietmnterieel (arbeid. enz.) 

• fr. 1,057,SOO " 

Augmentation de -160,000 francs, <, 

dues aux mêmes causes que celles mentionnées à l'article 98. 
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AnT. 101. - Ateliers de fabrication de mnni-1 Ain. ·101. -- Munitiefabriek: aanvulling van den 

tion~ _: complèl:mc~t des app1:ovisi~nncmen1s_ en artill_cric 1!11 infan1crie-munitievoo1:raacl (materieel, 
mumuons d arti llerie et d'infanterie ( matériol , arboid, enz.). . . . . . . Ir. 1,410,00O " 
main dœuvre, etc.) . fr. -1,4!0,0U0 » 

Augmentation de 2·10,000 francs 
due aux mêmes causes que celles mentionnées i1 l'article 98. 

Ministère des Finances. 

L - l)gpi;;NSES l!.:XTI\AORIIINMIIES 

l'ROl•llfülENT DITES. 

1\1tT. HQtiis (nouveau). - Pré! spéáal du Trésor 
belge pour cozwrir les dëpenses d'occupution et 
d'administration des territoires du Ruanda et de 
i'Urund». . fr. ·1,400,000 » 

Ministel'ie van Financiën . 

1. - EtGENLIJIŒ BUITENGEWONE 
Ul'l'GA\'EN, 

Ain. H0h1' (nieuw). - Bijzondere leeninq van de 
Belyische Schatkist om de uity(!'l!en van bezettiaq en 
beheer der grondgebieden /lu(111tla-Unmcli te dekken 

. fr 1,400,000 >) 

Ensuite des dépenses complémentaires occasionnées par l'augmentation du 
barème des traitements el indemnités de vie chère du personnel du Vice-Gouver 
nement du Ruanda-Urundi, le Budget des Dépenses ordinaires de ce Vice 
Gouvernement pour l'exercice 1927 accusera un déficit d'environ l A00,000 francs. 

Le Gouverneur Général thÎ Congo a été invité à prier le Vice-Gouverneur 
Général de ces territoires à mandat, de rechercher les possibilités de ressources 
nouvelles, mais en attendant, il est indispensable que, pour l'exercice i 927, 
notamment. la métropole inscrive dans son projet de Budget des Recettes et des 
Dépenses extraordinaires un prêt spécial de -1 ,ll,00,000 francs pour couvrir les 
dépenses d'occupation et d'administration des territoires du Ruanda et de 
I'Urundi. 

ART. H2bls (nouveau). - Augmentation de la 
p11rl d'ù1tei·uentio-n lie l'État dans le ,:cwitat de la 
Société anonyme du CŒ11al et des Lnstulùuions mari 
times de Bruxelles fr. 711,4·1'2 -17 

Ain. H2~1• (nieuw). - Ver!ioogù1g uan liet aan 
deel vcm tussdunkomst ·van den Staat in het kapitaal 
der LVaa111lom;e Vt:rmootsi:hap der Vaart- en Zee 
inrichtù1ym vm1 Brussel . fr. 7GJ7,4-12 17 

Le crédit de H,·100,000 francs inscrit à l'article -170 du Budget des Recettes 
et des Dépenses extraordinaires de H)2:2, représentait le montant d'une nouvelle 
participation de l'État dans l'augmentation du capital de la Société anonyme du 
Canal et des Installations maritimes de Bruxelles. 

Ladite augmentation comprenait, à concurrence de -1, f 00,000 francs. les 
dépenses à résulter des expropriations d'immeubles infiltrés par les eaux du 
Canal maritime. 

Les dépenses de cette nature imputées sur ce crédit - dont le solde a été 
successivement reporté de l'exercice 1922 aux exercices ·1923 à 1926 en vertu 
des dispositions de l'article 30 de la loi sur la comptabilité du 15 mai f 846 - 
s'élèvent à fr. 3i2,587 .83, laissant ainsi un solde disponible de fr, 727 ,4f 2.·17, 
qui est atteint par la prescription quinquennale. 
Il y a donc lieu de porter au Budget un nouveau crédit équivalent à ce solde, 

en vue de permettre de faire face aux dépenses résultant soit des expropriations, 
soit des indemnités [orfaitaires à allouer en réparation du préjudice causé aux 
propriétés par les infiltrations, dans le cas où ce mode de dédommagement 
apparaîtrait comme plus avantageux pour la Société eu égard au prix élevé 
qu'atteignent iJ. présent les immeubles. 
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TABLEAU Il. 1 TABEL ll. 

Recettes extraordinaires. 1 Buitengewone ontvangsten. 
A11T. fbls (nouveau). - Produit des coupes supplé 

mentuires à réaliser dans les [oréts domaniales. 
. fr. 9,000,000 )) 

ART. ,t1>1s (nieuw). - Opbrengst der in de domein 
bosschen uit te voerm aanvullende hakken 

. fr. 9,000,000 » 

Le Gouvernement a décidé de réaliser· duns les forêts domaniales, en -1927, 
des coupes supplémentaires dont le produit est évalué à 9,000,000 de francs. 


